
© S.A. IPM 2015. Toute représentation ou reproduction, même partielle, de la présente publication, sous quelque forme que ce soit, est interdite sans autorisation préalable et écrite de l'éditeur ou de ses ayants droit.

49mardi 28 juillet 2015 - La Libre Belgique

Le planmigratoire
européen à suivre
n L’agenda migratoire de la Commission est plus complet
qu’on ne le croit. L’exécutif communautaire invite les Etats
à traiter la migration autrement que dans l’urgence dans un souci
d’efficacité. Il faut dépasser les vaines initiatives nationales.

L e Conseil des ministres de
l’Intérieur du 20 juillet aura
finalement avalisé le plan éla

boré par la Commission pour relo
caliser les demandeurs d’asile
échoués en Grèce et en Italie, et
réinstaller ceux qui se situent dans
les camps de réfugiés au Proche
Orient. Cette issue positive, si cu
rieusement à contrecourant des
cris d’orfraie de plusieurs Etats
membres qui refu
saient initialement
de se voir imposer
des quotas, est le
fruit d’un travail
particulièrement
constructif de la pré
sidence luxembour
geoise. Il est désor
mais utile de réflé
chir à ce qui peut
être une approche
cohérente de la mi
gration en Europe,
comme la Commission nous y in
vite dans son agenda publié enmai.
Le premier volet de ce texte por

tait précisément sur la relocalisa
tion (des demandeurs d’asile) et la
réinstallation (des réfugiés des
camps). Avec lui, l’Union peut ex
primer ses valeurs d’humanisme,
soulager des Etats débordés par le
problème et répartir assez équita
blement entre les capitales la
charge d’accueil de 60000 person
nes, un nombre somme toute très
relatif. La contrainte voulue par la
Commission est certes difficile à
faire accepter à des opinions publi
ques anxiogènes. Mais elle l’est en
core plus quand on leur fait croire
au résultat inverse de celui sur le
quel on s’accorde !
La Commission souhaite, en

deuxième lieu, avancer sur des
pans de législations existants qui
renforcent notamment la sécurité
de l’Union. Ainsi, elle a déjà ac
cepté une augmentation substan
tielle des moyens de l’agence Fron
tex pour œuvrer à la surveillance
des côtes et au sauvetage en mer.
Elle a émis l’idée de mener une
opération militaire euro
péenne contre les passeurs au
large de la Libye, qui reste en
attente d’un feu vert des Na
tions unies.
Mais l’exécutif communautaire

va plus loin, en voulant améliorer
les dispositifs existants de lutte
contre l’immigration illégale et de
coordination en matière d’immi
gration économique et d’asile. Il in
vite les Etats à traiter la migration
autrement que dans l’urgence dans
un souci d’efficacité.
Comme l’indiquent Yves Pas

couau et Antonio Vitorino dans un
texte publié par l’Institut Delors,

cet aspect de
l’agenda migratoire
de la Commission
peut donner l’im
pression de manquer
d’ambition. Mais si la
marge de manœuvre
de l’exécutif est très
étroite, c’est qu’il est
difficile, dans les cir
constances politi
ques nationales et
européennes actuel
les, de créer un véri

table espace de dialogue entre les
Etats pour avancer sur ces ques
tions très sensibles.
Organiser ce débat est donc pro

pice au dépassement des initiatives
nationales qui se révèlent ineffica
ces. C’est aussi une façon de dessi
ner une politique de migration
économique commune.
A long terme, enfin, la Commis

sion fait des propositions ambi
tieuses afin d’harmoniser le droit
et les pratiques nationales en ma
tière d’asile, d’améliorer encore la
gestion des frontières (avec, à
terme, la création d’un corps de
gardecôtes européen), et de facili
ter l’embauche de travailleurs mi
grants. Il faut voir dans cet aspect
de l’agenda une volonté d’avancer
vers la mise en place d’une politi
que migratoire exhaustive conju
guant la mobilité des migrants,
vers et dans l’Union, et la protec
tion du territoire européen.
Une politique efficace, juste et

ferme conduite par une autorité
qui en assume au mieux la gestion
et la responsabilité.
Il incombe à présent aux Etats de

s’approprier l’agenda exhaustif
que présente la Commission euro
péenne et de le relayer régulière
ment à leurs Parlements et à la so
ciété civile pour dépassionner des
débats par nature trop sensibles.
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